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Compte-rendu de la séance de conciliation du 26 mars 2025 

Mise à l’enquête du 15 janvier 2025 au 14 février 2025 

Plan d’affectation communal (PACom) 

Opposition de Mme Barbara Binz et M. Olivier Binz 

 

Classification interne : 41 

Présent·e·s :   

Représentants communaux 
Mme Dominique-Ella Christin, Syndique 
Mme Isabelle Girault, urbaniste mandataire du PACom 
Me Vanessa Benitez, avocate conseil de la Commune 
 
Opposants : Me Benoît Bovay – avocat des opposants, Mme Barbara Binz, M. Olivier Binz 
     ____________________________ 

 

Introduction 

Madame la Syndique souhaite la bienvenue aux opposants et leur donne la parole pour l’exposé de 
leurs griefs vis-à-vis du PACom. 

Discussion 

Opposants 

La situation est particulière car sur les parcelles voisines il y a un projet de construction auquel ils ont 
fait opposition. La Commune a répondu au propriétaire concerné, M. Gerber, que le projet avait été 
refusé en février 2025. Il a été constaté que le PACom maintenait certes en zone de très faible densité 
la parcelle voisine en y ajoutant un secteur de jardin superposé ne permettant pas de construire.  
 
L’intervention est là pour s’assurer qu’ils ne revivront pas la même situation que celle qui date depuis 
2023 lorsqu’ils sont intervenus sur le projet de construction qui était composé de problématiques de 
subdivisions de parcelle, modification du découpage pour pouvoir construire. Le régime actuel convient 
donc aux opposants. Ainsi le but est de savoir si ce régime a passé le cap de l’enquête publique ou s’il 
y a une intervention qui va dans l’autre sens demandant à ce que cette zone de jardins superposés soit 
supprimée. 
 
Représentants communaux 

La Municipalité a envoyé le dossier du Plan d’Affectation Communal (PACom) au Canton pour examen 
préalable en décembre 2023. L’avis préalable du Canton est parvenu à la commune en juillet 2024. De 
manière générale, le Canton a demandé dans le cadre de son avis préalable l’application des mesures 
de protection du patrimoine bâti et paysager dans les périmètres de la fiche ISOS. Dans son courrier du 
3 octobre 2024 en préparation à la séance post-examen préalable du 10 octobre 2024, la Municipalité 
a défendu son projet que le Canton jugeait non-conforme à l’ISOS. Malgré ces arguments, le Canton a 
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maintenu ses exigences, ce qui a conduit la Municipalité à introduire dans le projet de PACom un 
secteur de jardin superposé inconstructible sur les parcelles appartenant aux périmètres environnants 
concernés par la fiche ISOS.  

Opposants 

Il est demandé si des oppositions ont été faites concernant cette mesure. 
 
Représentants communaux 

Il est indiqué qu’il y a bien eu des oppositions sur cette thématique ; les oppositions peuvent être 
consultées après l’enquête publique par les parties prenantes.  
 
 

Prangins, le 28 mai 2025 
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